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Honsieur le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, 
Lake Success, New-York, Etats-Unis d'Amérique 

Monsieur, 

Bureau du Président général 
BlTEA, Cameroun sous tutelle du · 
Royaume-Uni 

Le 20 avril 1954 

Octroi du droit de suffrage aux originaires du Cameroun "français 11
, 

domiciliés dans le Cameroun 11britannique 11
• 

Le Comité directeur de la French Cameroons Welfare Union me charge, à la 

suite des déclarations contenues dans les documents suivants du Conseil de 

tutelle : 

Page 10 du docmnent T/522 (Distr. générale) de mars 1950, 

Page 11 du document T/AC.20/SR.15 (Distr. limitée) du 16 mars 1950, 

Page 18 du document T/1.200 (Distr. limitée) du 13 juillet 1951, 

Page 23 du document T/1042 (Distr. générale) du 16 mars 1953, 

de soumettre à l'attention du Conseil de tutelle la copie de deux pétitions 

que nous avons adressées au représentant local de l'Autorité britannique 

chargée de l'administration, les 2 août 1953 et 23 mars 1954. 

54-14018 
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2.. Pour les raisons exposées dans les. deux pétitions et à cause du changement 

survenu dans le statut politique du Territoire sous tutelle du Cameroun sous 
administration britannique (qui aura· l'autonomie législative et financière dès 

l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution du Territoire britannique de 

le. Nigéria)) les originaires du Cameroun "français 11 qui sont domic:dliés dans 
la sphère britannique du Cameroun font appel aux bons offices du Conseil de 

tutelle pour obtenir de l ~ Au.to.t·i té ac11linistrante britannique ::.e ct roi t cle 

euffrage da.:!s ::!.e Ter::t toi'A1e ·coua t'l!tel.:e l.lU Ctr:~rro;m uots ad!!!;.nistration 

bri ta::l:liçn:l'3-:-

Ve~~llez agréer, et~ 0 

(signé) JABEA K. DIBONGE 

Président général honoraire de la 
French Cameroons Welfare Union 
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A l'Honorable 
Commissaire du Cameroun 
BUEA • 

. ,Mons~eur le Commissaire, 
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rRENCH ÇAMEROONS lf.illLFARE UNION 

... 

Burea\,l du Président générg,l 

BUEA, 

Le 2 aott~ 1953 

.'\ 

·octroi d: 1 1 é~x:at au?C ori[Ji~aires du Cameroup français· 
domicilies au Cameroun bri tannigue. •:. 

En réponse à la déclaration conte.nue dana. le premier paragraphe de votre 

·lettre no 206/2/203 du ·21 mai 19531 je me pennets, de yous rappeler que 

· M. John Ta Nd.ze, membre de la Chem"bre des. représentants, a soulevé ~ette 

question au.cours d 1un entretien que notre groupe (à savoir M. E,M.L, Endeley, 

. M.C,R,; le Révérend J .c. Kangsen, M.C,R., l~. Jc}:n T •.. Ndze,. M.C,.R., .V .T~. Lainjo, 

H, C. R. 1 et moi~rnême) a eu aveç vous dans votre bureau, lors de vot~e re:tour 
' ~ . . ' . . ' . . . ' 

· · de Kaduna le· mois dernier. ·Nous avons c·ru comprendre, que vous. aviez formulé . . .· ... ·. ' . ; . ' ., . \' 

certaines recommandations que les immigrants. originaires du Cameroun fra~çais 
• • . . ' .• . i' 

voient d1un oeil favorable .et ,que .le,,Gouvernement d~ .. $a Ma~esté .dans le. 

Royaume .. Uni: étudie. actuellement avec .d'autres gouvernements du .Coromonw:e.alth • 
• ' • ~"" . . •. .• . . '. . . ' ' .. :c 

· · 2, J 1ai eu d~;rnièrement· .. l~qccas;ion de 1ire des notes échangées, ,les . . . . . . ' ' ' . ' 

21 septembre. et 13. novembre i923, ;ept,r~ fetl l,e .:mar.q~is Curzon. ~e Kedl~.Stpn1 · 

Secrétaire aux.affaires étrangères de .la Gran~e-B~etagne, et le Comte de 
' • • . .ü . ,. ' . '·. 

· ... Saint-Aulaire, .Ambassade\.lr 9-e France e11 Gra:nda~~ret~ne, e.t il m'a semblé que 

ces textes pourraient aider +e Gouvernement .. de Sa. Majesté à résoudre le.s: 

difficultés juridiques qui se posent à ,cet -~gard •. Ce.s notes sont .r.eprod~ites 

intégralement àans 11 ordonnance di te "Fronc~ ( ex-ilradict.ion). Order-~n. Council 1928
11

, 

qui figure aux pages 1569 à 1571 au Supplément aux Lois de la Nigéria (1933)• 

Les paragraphes 2 et 3 de la note du ~1inistre des affaires étrangères sont ainsi . . . 
conçus ': 



T/PFir!.4/l02 
Français 
Page 4 

"2. Il parait maintena...YJ.t souhaitable d'étendre de la m@me manière les 

dispositions des traités susmentionnés au.x Terl•itoires du Ce.meroun, duTogo1 

et du Tanganyika, pour lesquels Sa Majesté britannique a accepté d'exe'rcer 

un mandat au nom de la Sociéto des Nations, et aux Territoires du Cemeroun 

et du Togo pour lesquels la République franqs.i.ee a accepté dt exercer un 

mandat au nom de la Société des Nations, ... LES INDIGENES DE CES TERRITOIRES 

ETANT CONSIDEltES COMME ASSIMILES, A CETI'E FIN, AUX SUJETS BR!TM1~IQVES. 

OU AUX SUJETS FRANCAIS; RESP:SCTI\i'E.,.;nJ:NT" o 

"3· Le Gouvernement cle Sa Majeeté propose donc, si le Gouvernemen~ 

français y cannent, gue la présente note et la réponse de même teneur de 

Votre Excellence servent à constater liaccord des gouvernements sur ce 

point". 

Le Gouvernement frança!.s a è.on..YJ.é son agrément à cette proposition. 

3ft Selon nous, les deux ~isa~~ces edcinistrantes semblent avoir reconnu 

le foi t que les autochtones du Cameroun ne sont ni sujets britanniques ni sujets 

français, qu'ils sont "a.ssimilés aux aujete britan.'1iques ou aux sujets fran~e.is 1 
resi>ectivement" par une soTte de fiction juridique (par exemple; pour permettre 

l'extension aux deux zones a.u Cemerou.n du Traité d?ex·~radiction conclu le 

14 aoüt 1876 entre la Grande-Bretagne et la Fra...YJ.ce et de la Convention supplé· 

mentaire du 17 octobre 1908) o L t Order ... ;tn •• counc:!.l de 1928 vient également, nous 

semble-t-il, confirmer notre thèse selon laquelle l'Autorité aàministrante 

britannique ntest p9.S, juridiquement, autorisée à exiger des "immigrants 

o-riginaires du Cameroun fran~ais" qu'ils acquièrent la citoyenneté britannique 

par na·~uraliGation pour pouvoir participer à l' ~dministration de leur propre 

pays~ A ce sujet, je me réfère à votre propre déclaration qui figure à la 

page douze du document T/AC.20/SR,.l5 du Conseil de tutelle en date du 16 mars 19) 

4. Je vous BBurais gré de bien vouloi~ transmettre la présente communication 

à l~Honorable Secrétaire général du Gouvernemento Une copie a été envoyée 

à Mo Le Rasident du Cameroun. 

Veuillez agréer, etco 

(6ign3) JABEA K. DIBONGS 

Prés1.è.ent général è.e la 
French C~erocns Welfare Union 




